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 Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Rédaction et publicité :

Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi:
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

 CÉLÉBRATIONS
Dimanche 14 décembre 2025

Mathod, salle de paroisse 10  h  00 Culte. Ch. Collaud.
Les Tuileries-de-Grandson 10  h  00 Culte. D. Fell.
Temple de Fiez 10  h  00 Culte. Cène. T. Woods.
Temple de Baulmes 10  h  00 Culte. Cène. J.-N. Fell.
Temple des Clées 10  h  00 Culte musical de l’Avent. A. Ledoux.

Mardi 16 décembre 2025
Eglise de Ballaigues 19  h  30 Noël des enfants. A. Ledoux.

Mercredi 17 décembre 2025
Eglise de Champvent 18  h  30 Noël des familles. Collation. A.-C. Rapin.

Jeudi 18 décembre 2025
Eglise de Lignerolle 19  h  30 Noël des enfants. A. Ledoux.

 COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Mise à l’enquête publique
Dossier CAMAC N°: 246465
Commune: Champvent
Projet: S-2576319.1 Station transformatrice route 
d’Essert.
- Construction d’une nouvelle station transforma-

trice sur les parcelles Nos 2014 / DP 38
- Suppression de la station Villars (S-0128955)
 Coordonnées: 2534666 / 1182055.

L-0144061.2 Ligne mixte 21 kV entre les stations 
route d’Essert et Essert.

- Enfouissement partiel et modifi cation partielle de 
tracé pour le raccordement de la nouvelle station 
route d’Essert (fouille environ 450 m).

L-0211761.2 Ligne mixte 21 kV pour la station route 
des Casernes depuis la ligne L-0144061

- Modifi cation du point de raccordement sur la liai-
son L-0144061.

Les demandes d’approbation des plans susmention-
nées ont été soumises à l’Inspection fédérale des 
installations à courant fort ESTI par Romande Ener-
gie SA, route d’Evian 39, 1845 Noville, au nom de 

Romande Energie SA, rue de Lausanne 53, 1110 
Morges.
Les dossiers sont mis à l’enquête 

du vendredi 12 décembre 2025 
jusqu’au mercredi 28 janvier 2026
dans la Commune de Champvent

Les dossiers sont également dis-
ponibles pour consultation en 
ligne, à l’adresse suivante https://
esti-consultation.ch/pub/6379/
fef29b8b5a ou en scannant le QR 
code et ce pendant le délai de mise 
à l’enquête.  
Seuls font foi les dossiers mis à l’enquête dans la com-
mune mentionnée ci-dessus.

La mise à l’enquête publique entraîne, selon les art. 
42-44 de la loi fédérale sur l’expropriation (LEx ; RS 
711), le ban d’expropriation. Si l’expropriation porte 
atteinte à des baux à loyer ou à ferme qui ne sont 
pas annotés au registre foncier, les bailleurs sont te-
nus d’en informer, sitôt après réception de l’avis per-
sonnel, leurs locataires ou fermiers et d’aviser l’ex-
propriant de l’existence de tels contrats (art. 32 al. 
1 LEx).

Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque ayant 
qualité de partie en vertu de la loi sur la procédure 
administrative (PA, RS 172.021) peut faire opposition 
auprès de l’Inspection fédérale des installations à cou-
rant fort ESTI, route de la Pâla 100, 1630 Bulle. Toute 
personne qui n’a pas fait opposition est exclue de la 
suite de la procédure. 

Pendant ce même délai, quiconque a qualité de par-
tie en vertu de la LEx peut faire valoir toutes les de-
mandes visées à l’art. 33 LEx pendant le délai de mise 
à l’enquête, à savoir, pour l’essentiel:
a. les oppositions à l’expropriation ;
b. les demandes fondées sur l’art. 7 à 10 LEx ;
c. les demandes de réparation en nature (art. 18 LEx);
d. les demandes d’extension de l’expropriation (art. 

12 LEx);
e. les demandes d’indemnités d’expropriation.
Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéfi -
ciaires de servitudes et de droits personnels annotés, 
sont également tenus de produire leurs prétentions 
dans le délai d’opposition prévu. Sont exceptés les 
droits de gage et les charges foncières grevant un im-
meuble dont l’expropriation est requise, ainsi que les 
droits d’usufruit, sauf  pour le dommage que l’usufrui-
tier prétend subir du fait de la privation de la chose 
soumise à son droit.

 Inspection fédérale des installations 
à courant fort - ESTI. Projets

VALEYRES
SOUS

RANCES

Greff e municipal - Contrôle des 
habitants - Bureau des étrangers

Bourse communale
Les bureaux seront fermés 
du 22 décembre 2025 au 2 janvier 2026
Nous souhaitons à tous de belles fêtes de fi n d’année 
et nos meilleurs vœux pour 2026. 

L. Sanchez / D. Lüthi

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances est 
convoqué le:

jeudi 11 décembre 2025 à 20 h 00
grande salle, salle des sociétés, 1er étage

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour.
3. Adoption du procès-verbal du 19 juin 2025.
4. Assermentations.
5. Préavis No 37-25 - Budget des comptes de résul-

tats 2026.
6. Préavis No 38-25 - Ajustement du bilan pour le 

passage au MCH2.
7. Préavis No 2-25 - Budget de fonctionnement 

pour l’année 2026 du SIAERV (Service intercom-
munal d’adduction d’eau Rances - Valeyres-sous-
Rances).
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VUGELLES
LA MOTHE

8. Communications des délégués aux associations 
intercommunales, de la commission de gestion.

9. Communications de la présidente du Conseil gé-
néral.

10. Communications de la Municipalité.
11. Divers et propositions individuelles.

Toutes les pièces relatives aux diff érents objets pré-
sentés lors du Conseil général peuvent être consul-
tées auprès du greff e municipal, aux heures d’ou-
verture du bureau, le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 ou le 
jeudi de 7 h 30 à 9 h 30 ou sur le site internet: www.
valeyres-sous-rances.ch.

Vous pouvez prendre connaissance des diff érents 
préavis municipaux, annexes et autres pièces, sur le 
site internet, onglet «Autorité, vie politique » ; Préavis 
municipaux.

Les personnes qui désirent se faire assermenter sont 
priées de s’annoncer au préalable auprès de la pré-
sidente Isabelle Renaut à isabelle.renaut@valeyres-
sous-rances.ch.

Dates à retenir:
- Samedi 6 décembre 2025: Téléthon
- Lundi 15 décembre 2025: Fenêtre de l’Avent des 
écoles et de la commune; collation 18 h 30-20 h 00, 
chantée 18 h 45, fanfare 19 h 00.

Le bureau du Conseil

VALEYRES
SOUS

RANCES

Administration communale
Greff e municipal - Contrôle des 
habitants - Bureau des étrangers

Police des constructions
Le bureau sera fermé

du 22 décembre 2025 au 4 janvier 2026
Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fi n d’an-
née et nos meilleurs vœux pour 2026 !
      
                      La Municipalité

VALEYRES-SOUS-RANCES

L O T O
Système vaudois

Dimanche 21 décembre 2025
Non Stop   -   À 13 h 30, 50 tours   -   Premier tour gratuit

Sociétés locales Valeyres-sous-Rances
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Brocante 
BD - Vinyles - Vaisselle

Petits meubles - Curiosités 
etc...

 
C/o les Argiles du Moulin

Route d’Yverdon 1 - Centre artisanal
1445 VUITEBŒUF - 079 837 33 63

 
Ouvert les jeudis de 13 h 15 à 18 h 00

Horaires complémentaires
Instagram: @broticaire

N� s v� s s� hait� s
de j� euses fêtes

et nos meille� s vœ� 
p� r la n� velle année

Notre garage sera FERMÉ
du lundi 22 décembre 2025
au vendredi 2 janvier 2026

Reprise
le lundi 5 janvier 2026

Nous vous remercions
de votre fi délité

Garage Mattei Baulmes SA
Rue du Stand 1,   1446 Baulmes

 024 459 12 15
info@garagemattei.ch
www.garagemattei.ch

BULLETIN
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Rédaction et régie des annonces:

Greff e municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch
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Direction: Robin Pittet

HUMOURHUMOUR
Que dit un sapin qui arrive en retard le soir 
du réveillon ?
«Je vais me faire enguirlander»

Pourquoi les cadeaux de Noël ont-ils tou-
jours froid ?
Parce qu’ils sont dans du papier glacé.

Que dit un sapin à un autre sapin après 
Noël ?
«Enfi n, on peut débrancher»

Pourquoi le Père Noël ne commande-t-il 
jamais de pizza ?
Parce qu’il préfère les biscuits et le lait.

Pourquoi le Père Noël adore cuisiner ?
Parce qu’il aime se détendre sous la 
«hotte».

Comment appelle-t-on un chat tombé 
dans un pot de peinture le jour de Noël ?
Un chat-peint de Noël.

M. et Mme Duciel ont cinq enfants, com-
ment s’appellent-ils ?
Betty, Baba, Noël, Quentin, Sandra.

Avec qui il est interdit de passer Noël ?
Avec ta classe. Car Noël, c’est Santa 
classe.

Deux lutins vont chercher un sapin dans la 
forêt, après deux heures de recherche, l’un 
soupire :
«Bon j’en ai ma claque, avec ou sans 
boules dessus, le prochain sapin qu’on 
voit, on le prend.»

Quel est le gâteau le plus dur au monde ?
La bûche de Noël.

Le papa de Jérôme lui demande ce qu’il a 
demandé au père Noël. Jérôme lui répond:
– Je lui ai demandé qu’il vienne plus sou-
vent.

Quel spectacle les écureuils vont-ils voir à 
Noël ?
Casse-Noisette.

Que dit un hibou à sa femme le jour de l’An 
?
Je te chouette (souhaite) une bonne année.

Qu’est-ce qui a 34 jambes, 9 têtes et 2 
bras ?
Le père Noël et ses rennes.

Pourquoi le père Noël porte-t-il des bre-
telles rouges ?
Pour tenir son pantalon.


